
14 	 -EN ROUTE POUR LES ETATS-UNIS 

automobilistes détiennent une preuve d'assurance. Le 
service des véhicules automobiles de chaque État peut 
vous fournir des renseignements plus précis. L'American 
Automobile Association (AAA) et l'Association 
canadienne des automobilistes (CAA) peuvent vous 
communiquer des renseignements plus détaillés. 

Autres assurances 

La perte de bagages, le vol ou les annulations de vol sont 
des incidents fréquents qui peuvent gravement perturber 
vos déplacements. Vous voudrez peut-être souscrire une 
assurance voyage pour vous indemniser dans de tels cas. 

Animaux de compagnie 

Lorsque examinés à un point d'entrée, les chats et les 
chiens ne doivent présenter aucun signe de maladie 
transmissible aux êtres humains. S'il y a signe de mauvaise 
santé, l'on pourra prescrire un examen par un vétérinaire 
breveté, aux frais du propriétaire. Il n'est pas nécessaire de 
faire vacciner les chats contre la rage. Exception faite des 
chiots âgés de moins de trois mois, lés chiens doivent être 
vaccinés contre la rage au moins 30 jours avant l'entrée 
aux États-Unis. Les autres animaux font également l'objet 
de contrôles; on peut obtenir des renseignements 
supplémentaires en s'adressant aux bureaux des douanes 
américaines présentés à la fin de ce livret. 

Douanes américaines 

Les États-UniS» ,ànt adopté des règlements bien précis 
sur ce que vous pouvez faire entrer dans leur pays. Ces 
règlements visent l'alcool, le tabac, les véhicules et les 
cadeaux. Il est aussi question des divers articles 


